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1. FORMATION - QUALIFICATION 

2. ACTIVITE 

Cet emploi est accessible avec un diplôme de niveau V ou sans diplôme avec une expérience profession-
nelle.  
Un Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité -CACES- conditionné par une aptitude médicale à renou-
veler périodiquement est requis.  

 

GRUTIER 

ROME :  F1301 

2.1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE 
 

2.1.1. ACTIVITE PRINCIPALE 
 

 Effectuer les opérations de prise de poste sur l'engin de levage (déblocage, stabilisation) et contrôler 
l'état du matériel 

 Accéder à la cabine, se sécuriser par des harnais, des essais de systèmes de transmission et mettre la 
grue en état de fonctionnement 

 Manoeuvrer la grue, positionner le moufle et élinguer les charges 
 Lever et distribuer des charges sur différents lieux 
 Contrôler l'état de la grue, identifier ses dysfonctionnements et en effectuer l'entretien 
 Mettre la grue en configuration «hors service» et effectuer les opérations de sécurisation de fin de 

poste (immobilisation, alimentation électrique) 
  

2.1.2. ACTIVITES POUVANT ETRE ASSOCIEES 
 

 Participer au montage et au réglage d'une grue (pose d'éléments de voie, traverses) 
 

 

2.2. MACHINES ET OUTILS UTILISES 
 

 Grue à tour à montage automatisée (GMA) ou par éléments (GME)  
 Grue à treillis ou télescopique  sur porteur ou sur chenilles ou sur rails  
 Portiques à conteneurs 
 Talkie-Walkie 



4. HANDICAP 

Moteur Compatible avec aménagement 

Maladie invalidante 
(visite médicale conseillée) 

Compatible avec aménagement 

Visuel Pas ou peu compatible 

Auditif Pas ou peu compatible 

Psychique Pas ou peu compatible 

Traumatisme crânien Pas ou peu compatible 

Mental Pas ou peu compatible 

3. CONTRAINTES 

3.1. CONTRAINTES PHYSIQUES 
 
 Station assise prolongée 
 Position penchée en avant 
 Accès cabine en très grande hauteur (parfois plus de 30 m) 
 Contact avec le vide 
 Déplacements sur échelle souvent verticale  
 Travail au froid ou forte chaleur 
 Exposition aux intempéries  
 Travail avec visibilité réduite ou éblouissement 
 Travail en autonomie en espace confiné  

 

3.2. CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES 
 
 Port d’équipement de protection (gants, chaussures antidérapantes, casque de chantier)  
 Travail de nuit, en 2X8, le week-end et les jours fériés et astreintes  
 Déplacements sur les chantiers et éloignement du domicile de plusieurs jours 
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